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Compte-rendu de la CAPL n°1 du 11 juillet 2014 
Mouvement local de la catégorie A au 1er septembre 2014 

 

La séance a été présidée par Mme Andrée AMMIRATI. 
Les travaux ont débuté à 9h30. 

Le secrétariat est assuré par Mme Céline VANDEN-BROECK pour la parité administrative 
Le secrétariat adjoint est assuré par Wilfried GLAVIEUX (SFiP) 

SOLIDAIRES Finances Publiques a lu une déclaration liminaire que vous trouverez ci-joint. 
FO a tenu des propos liminaire. 

Réponse de Mme AMMIRATI : 
Elle partage le caractère tardif de l’information aux agents en raison du calendrier des CAPL qui est 
complètement dépendant du calendrier des CAP nationales. 
Une fois de plus, elle nous informe qu’il n’y a pas de TAGERFIP des personnels de Direction (un sujet 
régulièrement abordé pour la sécurisation des emplois et missions en Direction et pour la transparence des 
choix fait par la Direction). 
La Direction a prévenu personnellement les IDiv et IP de leurs affectations (il ne reste plus qu’à en informer 
leurs collaborateurs…le reste des agents du Pas de Calais !). 
Mme AMMIRATI a confirmé que serait tenu l’engagement du Directeur, à savoir communiquer les affectations 
des agents ALD et préciser l’affectation des agents de Direction lors de la CAPL compétente. 
Enfin, il a été convenu de définir un ‘protocole’ concernant la diffusion des affectations suite à la CAPL 
(canaux de diffusions et contenus des informations). 

Une fois encore nous remercions les services RH pour l’écoute et la célérité des travaux effectués en 
cette période chargée dans le respect des règles de gestions et de l’intérêt de l’agent. 

Examen de l’ordre du jour : 

1°) Approbation du PV de la CAPL n°1 du 11/07/2013 relative au mouvement des inspecteurs au 
01/09/2013 

Aucune observation n’a été formulée, le PV est adopté à l’unanimité 

2°) Approbation du PV de la CAPL n°1 du 04/11/2013 relative à liste d’aptitude au grade d’inspecteur 
2014 

Aucune observation n’a été formulée, le PV est adopté à l’unanimité 

 3°) Examen du mouvement local des inspecteurs au 1er septembre 2014 

Rappel : le mouvement des inspecteurs est complétement fusionné. Il en sera de même pour les agents et les 
contrôleurs à compter du mouvement au 01/09/2015.  

Au mouvement national, il y a 19 arrivées et 11 départs. Il y a eu également 4 départs à la retraite en 2014. 

M Bruno BENARD procède à la lecture des différents mouvements. 

La direction locale a respecté les règles de gestion, à savoir l’ancienneté administrative, pour les affectations 
locales. 
Vote sur le mouvement local 

 POUR CONTRE ABSENTION 

Administration X   

SOLIDAIRES FiP   X 

FO X   



 

 

Les élus de SOLIDAIRES Finances Publiques se sont abstenus plus en désaccord avec le mouvement 
national qui a laissé vacant 4 postes dans le département alors qu’ils étaient demandés au profit d’affectation 
ALD. 

 Pour plus de précisions, vous pouvez contacter vos élus locaux : 
 Patrick ROUSSEAUX (SIE Béthune) 
 Wilfried GLAVIEUX (permanent) 
 Ludovic PENNEQUIN (BDV Béthune) 

 Laurence MOUTIN-LUYAT (experte) 

La séance a été levée à 10h50. 

Mme AMMIRATI nous a fait lecture des affectations en Direction et des agents ALD 

Situation suite au mouvement local 
 

Les mouvements sont disponibles sur simple demande auprès d’un CAPiste ou du secrétaire de section 

 


